
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU VENDREDI 27 avril 2018 
 

 

PRESENTS : ASPLA 2P, TREVOUX 2P, BELLEGARDE 2P, BELLEY 1P, PARCIEUX 1P, 

SERRIERES 1P, RCVA 2P.  7 clubs sur 9 ! 

 

EXCUSES : Tom GUENARD ; Club de Divonnes-les-bains et Lucette Cagnin (pésidente 

de l'ASPLA) 
 

ABSENT : Nantua. 

 

ORDRE DU JOUR : 
 

La séance débute par le traditionnel tour de table ! 

 
 

1°/AIDES FINANCIERES 

  Alain MATILE, rameur au club de Bellegarde a répondu à l'appel de Claude 

CALCHERA, président, et accepte le poste de trésorier du CDA 01. Il a été coopté pour 

remplacer Marie DEPREZ trésorière démissionnaire. IL est accepté par les 7 clubs 

présents. 

 Après s'être présenté, il annonce qu'il a commencé par suivre la formation 

CASICO du CDOS, il propose ensuite les premiers chiffres : 

Au 27/04/2018 : solde du compte : 4359,74 € 

          Compte Livret : 1637,65 € 

          Compte courant : 2722,09 €    

                   dont dépenses en cours : chq formation CASICO 20€, chq 

cotisation CDOS 122€, virt camping Chambod 725€, frais bque 1,05€, chq initiateur 

20€. 

 

2°/ COTISATION DES CLUBS POUR 2018. 

 Pour 2018, la cotisation des clubs qui a été validée à la précédente AG, est de 

40€. Pour l'année 2019 elle sera de 30€ part fixe et 0,50€ par licenciés, décidée et 

validée à l'AG de novembre 2017. Cotisation à régler en une fois, c'est le trésorier qui 

enverra en temps voulu, les appels de cotisations avec facture et RIB du comité. 

 

3°/ MONTANTS DES AIDES AUX CLUBS : 



  Initiateur : 20€ 

  Educateur : 50€ 

  Permis Bateau : 150€ 

  Permis EB : 150€ 

  Permis B96 : 50€ 

 

Ces aides sont limitées à 4 permis bateaux et 4 permis EB et sous réserve bien sûr de 

provisions sur le compte bancaire. 

 

 

4°/ CNDS 2018 

 a ) actions précédentes : 

Stages jeunes : 1660€ 

Open ergomètre : 2000€ 

Rame à l'école : 1500€ 

Formation permis bateaux : 500€ 

 

 Pour les clubs, "Rame à l'école", est une opération gratuite. Cependant elle 

engendre quand même des frais d'organisation, il convient donc de facturer au minimum 

aux établissements scolaires 100€ pour ces différents frais. 

 Dans une journée, il est possible de passer 2 classes le matin et deux l'après-

midi, il convient de prévoir deux personnes pour l'encadrement. 

 RAME EN 5ème est une opération qui s'inscrit dans un programme fédéral de 

lutte contre l'obésité. 

 

 B ) CNDS 2018 

 Après un débat intéressant entre les participants sur la politique du comité 

départemental, trois actions ont été retenues : 

  1/ Formation des bénévoles : permis bateaux et permis remorque (EB et 

B96), Initiateur, Educateur. 

  2/ Open d'ergomètre. 

  3/ Regroupement jeunes. 

 

5°/ REGROUPEMENTS JEUNES 

 Lors de la prochaine saison deux stages seront proposés, un en début de saison 

pour reprise de l’activité et un aux vacances de Pâques en stage terminal de préparation. 

 Pour les dates : 4 jours les 28/29/30 et 31 août 2018 ; et 4 jours la deuxième 

semaine des vacances de Pâques 2019 : lundi, mardi, mercredi et jeudi. 

 

6°/ DIVERS 

 a) la remorque d'ergomètres de la ligue est stockée pour l’instant au club de 

Belley, un Doodle sera proposé pour que chaque club puisse la retenir. Il est bien 

entendu que chacun s'engage à utiliser ce matériel dans les meilleures conditions et de 



le rendre en parfait état. 

 

 b) Fusion des deux ligues : le bâtiment des Avenières est vendu et le nouveau 

siège sera à Caluire dans les locaux de la carrosserie Chassard derrière le CNLC. 

 

 c) FFA Cotisations (proposition de la Fédération) : Adhésion fédérale : 300€ + 

43,60€ par licence saisie. Cette augmentation a suscité de nombreux débats. 

 

 

La séance est levée à 23h30 

 

La Présidente du club de Trévoux avait prévu quelques rafraîchissements avant que 

chacun regagne ses foyers. Elle en est remerciée. 

 

La secrétaire       Le Président 

 
Isabelle Meunier       Claude Calchera 

          

 

             

               


